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KR Sport

932 MORRIS Eva

Ladies - Manche Qualificative 1

Il a été constaté par un juge de fait (directeur de course) que le Pilote n°932    a accéléré précocement ou irrégulièrement lors d’un départ lancé. Vitesse excéssive pendant le tour de formation

REGLEMENTATION :
La Commission Sportive inflige au concurrent 932 une sanction suivant les articles 8.6.1.a et 12.4.1.h du Code CIK-FIA 2025

MOTIF : Accélération précoce ou irrégulière. Vitesse éxcéssive pendant le tour de formation

Pénalité de 5 secondes - Accélération précoce ou irrégulière. Vitesse excéssive pendant le tour de formation

Décision annoncée
Decision announced

17/10/2025 16:42

NAVARRO Bernard (FRA)

MAGIS Alexandre (BEL)

JARDIN Jean Marc (FRA)
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